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Texte de la question

M. Jean-Paul Bacquet souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur la situation du groupe Pechiney. Dans un communiqué publié le 30 janvier dernier, ce groupe a annoncé une
perte nette de 50 millions d'euros en 2002 et des procédures pour fermer certains sites de production. Déjà le
site d'Auzat en Ariège va fermer, entraînant la « mort économique » de la commune et le licenciement de 214
personnes, d'une cinquantaine d'intérimaires et la destruction des entreprises de sous-traitance ou de transport.
D'autres sites de l'entreprise semblent programmés, comme Aubagne dans les Bouches-du-Rhône et Provins
dans la Seine-et-Marne, et le groupe annonce la suppression de 600 postes. Dans ce contexte, les salariés du
site d'Issoire mais aussi la population, les commerçants et les élus de la région partagent une grande
inquiétude. Ils se demandent en effet si dans le contexte de succession de licenciements économiques qui
s'ajoutent chaque semaine, avec des entreprises comme Metaleurop, Daewo et d'autres, la prochaine étape ne
sera pas des licenciements programmés sur Issoire. En conséquence, il souhaiterait savoir si la pérennité du
site d'Issoire peut être garantie, et s'il peut lui être assuré qu'il n'y a aucun risque de fermeture, de licenciement
ou de plan social sur Issoire.

Texte de la réponse

Dans un communiqué publié le 30 janvier dernier, le groupe Pechiney a annoncé plusieurs projets de fermeture
d'entreprises et la réduction des capacités de production d'un certain nombre de sites en France. Le plan de
restructuration du groupe est motivé par le contexte économique défavorable de ces deux dernières années qui
a affecté l'ensemble du secteur de l'aluminium et les prévisions établies pour l'année 2003 devraient accentuer
cette tendance. Après prise en compte d'une provision exceptionnelle pour charges de restructurations, les
résultats consolidés du groupe Péchiney ont ainsi enregistré une perte de 50 millions d'euros sur l'exercice
2002. Dans ce contexte difficile, l'activité du site Pechiney Rhenalu d'Issoire se trouve relativement préservée.
Orientée vers les marchés de l'aéronautique et du transport, elle s'intègre dans les grands axes stratégiques de
développement du groupe Pechiney. La forte position de ce site au niveau mondial et la compétence technique
reconnue de ses équipes sont des gages certains de la pérennité de cet établissement. Les derniers
investissements majeurs effectués récemment sur ce site par le groupe Péchiney, avec la création de deux
cents emplois, le démontrent aisément. Cependant, les créneaux de marchés sur lesquels l'usine d'Issoire se
situe ont, de tout temps, fait l'objet de variations importantes de la demande. Même si aucune action de
réduction de capacité n'est envisagée à ce jour, il est difficile d'affirmer qu'une telle adaptation ne sera pas
nécessaire à un horizon quelconque en fonction de l'évolution du marché.
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